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 DEMANDE D’AUTORISATION UNIQUE
GUY MARTINS, 

 

Départements de la Somme 
 

 
 

 
Dans le cadre de la Demande d’autorisation unique en vue 

d’exploiter un parc éolien comprenant, 8 aérogénérateurs et 3 
postes de livraison sur le territoire des communes d’Allery, 

Heucourt-Croquoison et Vergies par la société S.A.S. AQUETTES 
ENERGIES dont le siège est à Montpellier. 

 
Du 8 janvier 2018 au 8 Février 2018 

 
 
 

TOME 3 
 

ANNEXES. 

 
Amiens 

       Février 2018
  

Projet éolien 

Communes  d’Allery, Heucourt-Croquoison et vergies 
(80) 



2 
Décision E17000187 / 80  
 du 24 Novembre 2017                                                          Page 2 sur 2                                                    édité le    26/02/2018 

 

 

 
SOMMAIRE DU TOME 3 

 
 

1 Avis	Autorité	environnementale	
 

2 Courriers	du	public		
 

3 Mémoire	réponse	de	Aquettes	Energie	
 
 
 
 

�� 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

1 Avis de l’autorité environnementale 

 



























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Courrier du Public 

	










































































































































































